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ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-01-005 - Arrêté portant autorisation de création d'un site internet de commerce électronique de médicaments
pour la pharmacie Guinaudy-Milleret à Auch (32) 43



ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-01-005 - Arrêté portant autorisation de création d'un site internet de commerce électronique de médicaments
pour la pharmacie Guinaudy-Milleret à Auch (32) 44



ARS OCCITANIE TOULOUSE

R76-2018-06-08-009

Arrêté portant modification de l'adresse postale de la pharmacie

Bonnal-Niger à Souillac (46)

ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-08-009 - Arrêté portant modification de l'adresse postale de la pharmacie Bonnal-Niger à Souillac (46) 45



ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-08-009 - Arrêté portant modification de l'adresse postale de la pharmacie Bonnal-Niger à Souillac (46) 46



ARS OCCITANIE TOULOUSE - R76-2018-06-08-009 - Arrêté portant modification de l'adresse postale de la pharmacie Bonnal-Niger à Souillac (46) 47



DDT12

R76-2017-10-27-067

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

BIOULAC Maxime

DDT12 - R76-2017-10-27-067 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

BIOULAC Maxime 48



DDT12 - R76-2017-10-27-067 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

BIOULAC Maxime 49



DDT12

R76-2017-10-29-004

Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

BODT Jean-Marie

DDT12 - R76-2017-10-29-004 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

BODT Jean-Marie 50



DDT12 - R76-2017-10-29-004 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

BODT Jean-Marie 51



DDT12

R76-2017-10-27-068

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

BOU Joëlle

DDT12 - R76-2017-10-27-068 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

BOU Joëlle 52



DDT12 - R76-2017-10-27-068 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

BOU Joëlle 53



DDT12

R76-2017-10-29-005

Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

BOUDOU Loïc

DDT12 - R76-2017-10-29-005 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

BOUDOU Loïc 54



DDT12 - R76-2017-10-29-005 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

BOUDOU Loïc 55



DDT12

R76-2017-10-27-069

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

BOUSQUET Lucas 12180293

DDT12 - R76-2017-10-27-069 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

BOUSQUET Lucas 12180293 56



DDT12 - R76-2017-10-27-069 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

BOUSQUET Lucas 12180293 57



DDT12

R76-2017-10-27-070

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

BOUSQUET Lucas 12180294

DDT12 - R76-2017-10-27-070 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

BOUSQUET Lucas 12180294 58



DDT12 - R76-2017-10-27-070 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

BOUSQUET Lucas 12180294 59



DDT12

R76-2017-10-27-071

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

CADARS Swan

DDT12 - R76-2017-10-27-071 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

CADARS Swan 60



DDT12 - R76-2017-10-27-071 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

CADARS Swan 61



DDT12

R76-2017-10-29-001

Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

CAVALIER Claudette

DDT12 - R76-2017-10-29-001 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

CAVALIER Claudette 62



DDT12 - R76-2017-10-29-001 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

CAVALIER Claudette 63



DDT12

R76-2017-10-29-002

Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

CHASSAING TRAPPY Florian

DDT12 - R76-2017-10-29-002 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

CHASSAING TRAPPY Florian 64



DDT12 - R76-2017-10-29-002 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

CHASSAING TRAPPY Florian 65



DDT12

R76-2017-10-29-003

Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

COUVIGNOU Olivier

DDT12 - R76-2017-10-29-003 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

COUVIGNOU Olivier 66



DDT12 - R76-2017-10-29-003 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

COUVIGNOU Olivier 67



DDT12

R76-2017-10-27-072

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

DAURES Benoît

DDT12 - R76-2017-10-27-072 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

DAURES Benoît 68



DDT12 - R76-2017-10-27-072 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

DAURES Benoît 69



DDT12

R76-2017-10-29-007

Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

DESTRUEL Suzette

DDT12 - R76-2017-10-29-007 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

DESTRUEL Suzette 70



DDT12 - R76-2017-10-29-007 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

DESTRUEL Suzette 71



DDT12

R76-2017-10-29-008

Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

EARL ALARY BLANC

DDT12 - R76-2017-10-29-008 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

EARL ALARY BLANC 72



DDT12 - R76-2017-10-29-008 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

EARL ALARY BLANC 73



DDT12

R76-2017-10-27-073

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

EARL ALARY-BLANC

DDT12 - R76-2017-10-27-073 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

EARL ALARY-BLANC 74



DDT12 - R76-2017-10-27-073 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

EARL ALARY-BLANC 75



DDT12

R76-2017-10-29-009

Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

EARL CAYSSIALS RAYNAL

DDT12 - R76-2017-10-29-009 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

EARL CAYSSIALS RAYNAL 76



DDT12 - R76-2017-10-29-009 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

EARL CAYSSIALS RAYNAL 77



DDT12

R76-2017-10-29-010

Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

EARL DE PANAT C1714205

DDT12 - R76-2017-10-29-010 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

EARL DE PANAT C1714205 78



DDT12 - R76-2017-10-29-010 - Accusé de reception d'autorisation d'exploiter

EARL DE PANAT C1714205 79



DDT12

R76-2017-10-27-074

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

EARL LES CALVETERIES

DDT12 - R76-2017-10-27-074 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

EARL LES CALVETERIES 80



DDT12 - R76-2017-10-27-074 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

EARL LES CALVETERIES 81



DDT12

R76-2017-10-27-011

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

EARL NICOULEAU

DDT12 - R76-2017-10-27-011 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

EARL NICOULEAU 82



DDT12 - R76-2017-10-27-011 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

EARL NICOULEAU 83



DDT12

R76-2017-10-27-012

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

EARL SOUYRI Cédric

DDT12 - R76-2017-10-27-012 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

EARL SOUYRI Cédric 84



DDT12 - R76-2017-10-27-012 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

EARL SOUYRI Cédric 85



DDT12

R76-2017-10-27-013

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

ECHE Séverinne

DDT12 - R76-2017-10-27-013 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

ECHE Séverinne 86



DDT12 - R76-2017-10-27-013 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

ECHE Séverinne 87



DDT12

R76-2017-10-27-014

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

FOURNIER Emilie

DDT12 - R76-2017-10-27-014 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

FOURNIER Emilie 88



DDT12 - R76-2017-10-27-014 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

FOURNIER Emilie 89



DDT12

R76-2017-10-27-015

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

FRAYSSE Jérémy

DDT12 - R76-2017-10-27-015 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

FRAYSSE Jérémy 90



DDT12 - R76-2017-10-27-015 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

FRAYSSE Jérémy 91



DDT12

R76-2017-10-27-016

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC ALLEMAND RICARD

DDT12 - R76-2017-10-27-016 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC ALLEMAND RICARD 92



DDT12 - R76-2017-10-27-016 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC ALLEMAND RICARD 93



DDT12

R76-2017-10-27-017

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC BEN ET JENNY

DDT12 - R76-2017-10-27-017 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC BEN ET JENNY 94



DDT12 - R76-2017-10-27-017 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC BEN ET JENNY 95



DDT12

R76-2017-10-27-075

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC CABROL

DDT12 - R76-2017-10-27-075 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC CABROL 96



DDT12 - R76-2017-10-27-075 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC CABROL 97



DDT12

R76-2017-10-27-018

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC CALVET de la DEVEZE

DDT12 - R76-2017-10-27-018 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC CALVET de la DEVEZE 98



DDT12 - R76-2017-10-27-018 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC CALVET de la DEVEZE 99



DDT12

R76-2017-10-27-019

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC CPH VIDAL

DDT12 - R76-2017-10-27-019 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC CPH VIDAL 100



DDT12 - R76-2017-10-27-019 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC CPH VIDAL 101



DDT12

R76-2017-10-27-020

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC d'ALCAS

DDT12 - R76-2017-10-27-020 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC d'ALCAS 102



DDT12 - R76-2017-10-27-020 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC d'ALCAS 103



DDT12

R76-2017-10-27-021

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC d'AYROLLES

DDT12 - R76-2017-10-27-021 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC d'AYROLLES 104



DDT12 - R76-2017-10-27-021 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC d'AYROLLES 105



DDT12

R76-2017-10-27-022

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de BOURGNOUNET

DDT12 - R76-2017-10-27-022 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de BOURGNOUNET 106



DDT12 - R76-2017-10-27-022 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de BOURGNOUNET 107



DDT12

R76-2017-10-27-023

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de FLEURETTE

DDT12 - R76-2017-10-27-023 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de FLEURETTE 108



DDT12 - R76-2017-10-27-023 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de FLEURETTE 109



DDT12

R76-2017-10-27-076

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de FONVIVE

DDT12 - R76-2017-10-27-076 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de FONVIVE 110



DDT12 - R76-2017-10-27-076 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de FONVIVE 111



DDT12

R76-2017-10-27-024

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de la BOURGADE

DDT12 - R76-2017-10-27-024 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de la BOURGADE 112



DDT12 - R76-2017-10-27-024 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de la BOURGADE 113



DDT12

R76-2017-10-27-025

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de la CAZORNHE

DDT12 - R76-2017-10-27-025 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de la CAZORNHE 114



DDT12 - R76-2017-10-27-025 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de la CAZORNHE 115



DDT12

R76-2017-10-27-028

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de la JONCADE

DDT12 - R76-2017-10-27-028 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de la JONCADE 116



DDT12 - R76-2017-10-27-028 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de la JONCADE 117



DDT12

R76-2017-10-27-030

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de RASPAILLAC

DDT12 - R76-2017-10-27-030 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de RASPAILLAC 118



DDT12 - R76-2017-10-27-030 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de RASPAILLAC 119



DDT12

R76-2017-10-27-031

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de RECOULES de l'HOM

DDT12 - R76-2017-10-27-031 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de RECOULES de l'HOM 120



DDT12 - R76-2017-10-27-031 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC de RECOULES de l'HOM 121



DDT12

R76-2017-10-27-037

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des BASTRIDES

DDT12 - R76-2017-10-27-037 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des BASTRIDES 122



DDT12 - R76-2017-10-27-037 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des BASTRIDES 123



DDT12

R76-2017-10-27-032

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des CASTELS

DDT12 - R76-2017-10-27-032 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des CASTELS 124



DDT12 - R76-2017-10-27-032 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des CASTELS 125



DDT12

R76-2017-10-27-033

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des DEUX PRATS

DDT12 - R76-2017-10-27-033 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des DEUX PRATS 126



DDT12 - R76-2017-10-27-033 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des DEUX PRATS 127



DDT12

R76-2017-10-27-034

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des FONDS

DDT12 - R76-2017-10-27-034 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des FONDS 128



DDT12 - R76-2017-10-27-034 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des FONDS 129



DDT12

R76-2017-10-27-035

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des HOMS

DDT12 - R76-2017-10-27-035 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des HOMS 130



DDT12 - R76-2017-10-27-035 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des HOMS 131



DDT12

R76-2017-10-27-036

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des PAILHASSIES

DDT12 - R76-2017-10-27-036 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des PAILHASSIES 132



DDT12 - R76-2017-10-27-036 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des PAILHASSIES 133



DDT12

R76-2017-10-27-038

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des QUATRES CLOCHERS

DDT12 - R76-2017-10-27-038 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des QUATRES CLOCHERS 134



DDT12 - R76-2017-10-27-038 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC des QUATRES CLOCHERS 135



DDT12

R76-2017-10-27-039

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC du CLAPAS

DDT12 - R76-2017-10-27-039 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC du CLAPAS 136



DDT12 - R76-2017-10-27-039 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC du CLAPAS 137



DDT12

R76-2017-10-27-040

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC du COUTROU 121180271

DDT12 - R76-2017-10-27-040 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC du COUTROU 121180271 138



DDT12 - R76-2017-10-27-040 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC du COUTROU 121180271 139



DDT12

R76-2017-10-27-041

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC du COUTROU 121180272

DDT12 - R76-2017-10-27-041 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC du COUTROU 121180272 140



DDT12 - R76-2017-10-27-041 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC du COUTROU 121180272 141



DDT12

R76-2017-10-27-042

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC du JOUANAS C1714194

DDT12 - R76-2017-10-27-042 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC du JOUANAS C1714194 142



DDT12 - R76-2017-10-27-042 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC du JOUANAS C1714194 143



DDT12

R76-2017-10-27-043

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC du JOUANAS C1714195

DDT12 - R76-2017-10-27-043 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC du JOUANAS C1714195 144



DDT12 - R76-2017-10-27-043 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC du JOUANAS C1714195 145



DDT12

R76-2017-10-27-050

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC MONNIE DES CATS C1714160

DDT12 - R76-2017-10-27-050 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC MONNIE DES CATS C1714160 146



DDT12 - R76-2017-10-27-050 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC MONNIE DES CATS C1714160 147



DDT12

R76-2017-10-27-051

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC MONNIE DES CATS C1714207

DDT12 - R76-2017-10-27-051 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC MONNIE DES CATS C1714207 148



DDT12 - R76-2017-10-27-051 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC MONNIE DES CATS C1714207 149



DDT12

R76-2017-10-27-052

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC MOYSSET

DDT12 - R76-2017-10-27-052 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC MOYSSET 150



DDT12 - R76-2017-10-27-052 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC MOYSSET 151



DDT12

R76-2017-10-27-053

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC VAYSSE RANDEYNES

DDT12 - R76-2017-10-27-053 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC VAYSSE RANDEYNES 152



DDT12 - R76-2017-10-27-053 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC VAYSSE RANDEYNES 153



DDT12

R76-2017-10-27-054

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC VIDAL LE FRAYSSINEL

DDT12 - R76-2017-10-27-054 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC VIDAL LE FRAYSSINEL 154



DDT12 - R76-2017-10-27-054 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GAEC VIDAL LE FRAYSSINEL 155



DDT12

R76-2017-10-27-055

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GARDES Gilbert

DDT12 - R76-2017-10-27-055 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GARDES Gilbert 156



DDT12 - R76-2017-10-27-055 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

GARDES Gilbert 157



DDT12

R76-2017-10-27-062

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

SOULIE Jean-Louis

DDT12 - R76-2017-10-27-062 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

SOULIE Jean-Louis 158



DDT12 - R76-2017-10-27-062 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter

SOULIE Jean-Louis 159



DDT12

R76-2017-10-27-010

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter 

EARL GOMBERT Jacques

DDT12 - R76-2017-10-27-010 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter 

EARL GOMBERT Jacques 160



DDT12 - R76-2017-10-27-010 - Accusé de réception d'autorisation d'exploiter 

EARL GOMBERT Jacques 161



DDT12

R76-2017-10-27-029

Accusé de réception d'autorisation d'exploiter 
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0145

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du
Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 16 mai 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 23 mai 2018 n° R 76-2018-130/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC de Raygasse domicilié à le Bourg- 46150
THEDIRAC, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 14 février 2018 sous
le n°4618042 pour exploiter 2,13 ha en propriété de COUDERC Françis ;

Vu la demande concurrente pour exploiter ces mêmes surfaces, en propriété de COUDERC Françis, déposée
par le GAEC de Vitaterne demeurant à Les Plaines de Vitaterne- 46150 CATUS le 6 mars 2018 sous le
numéro 46180055 ;

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC de Raygasse correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 2,13 ha, du Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC de Vitaterne correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 2,13 ha, du Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne, soient les parcelles suivantes :

Considérant que le GAEC de Vitaterne est en agrandissement excessif ;
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Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et qu’elle
est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements
de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Arrête :

Art. 1er. – Le GAEC de Raygasse dont le siège d’exploitation est situé à 46150 Thédirac est autorisé à
exploiter le bien foncier agricole d'une surface de 2,13 ha sis sur Catus en propriété de COUDERC
Françis.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont pas été
mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à
l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de
la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour déposer : 
• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en charge de

l’agriculture ;
• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par absence de
réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois pour déposer un
recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 8 juin 2018

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0151

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du
Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 16 mai 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l'arrêté du 23 mai 2018 n° R 76-2018-130/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC des Deux Vallées domicilié à Le Gro -
46170 Castelnau Montratier-Sainte Alauzie, auprès de la direction départementale des territoires du Lot,
enregistrée le 16 février 2018 sous le n°4618052 pour exploiter 17,88 ha en propriété de COMBELLES
Jean-Luc ;

Vu la demande concurrente pour exploiter 17,88 ha, en propriété de COMBELLES Jean-Luc , déposée par
l'EARL Rames demeurant à Les Combelles -  46170 Flaugnac le 13 avril 2018 sous le numéro 46180075 ;

Vu le courrier de l'EARL RAMES reçu en date du 22 mai 2018, modifiant sa demande, diminuée à 6,20 ha
sis sur 46170 Castelnau Montratier-Sainte Alauzie ;

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC des Deux Vallées correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 17,88 ha, du Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l'opération envisagée par l'EARL Rames correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 6,20 ha, du Schéma Directeur Régional des
Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne, soient les parcelles suivantes :
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Considérant que l'EARL Rames est en agrandissement excessif ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et qu’elle
est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements
de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Arrête :

Art. 1er. – Le GAEC des Deux Vallées dont le siège d’exploitation est situé à 46170 Castelnau Montratier-
Sainte Alauzie est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d'une surface de 17,88 ha appartenant à
COMBELLES Jean-luc sis sur la commune de Castelnau Montratier-Sainte Alauzie.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont pas été
mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à
l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de
la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire, au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 13 juin 2018

    Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

signé

Pascal AUGIER
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DRAAF Occitanie
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d’une superficie de 28,70 ha
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0144

Arrêté portant autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles ;

Vu l’arrêté du 16 mai 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 23 mai 2018 n° R 76-2018-130/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par  NURIT  Joël  auprès  de  la  direction
départementale des territoires de la Lozère, enregistrée le 18/07/2017 sous le n° 481762, relative à
un bien foncier agricole d’une superficie de 58 hectares appartenant à la mairie de la Villedieu sis
sur la commune de LA VILLEDIEU ;

Vu le courrier de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter adressé
par la direction départementale des territoires de la Lozère en date du 12/07/2017 ;

Considérant la  situation  de  NURIT  Joël  dont  le  siège  d’exploitation  est  situé  à 48700  LA
VILLEDIEU qui exploite actuellement 108 ha soit 88 ha pondéré ;

Considérant que NURIT Joël est classé dans les ordres de priorité du schéma directeur régional des
exploitations agricoles en priorité n°8 « Autres agrandissements non excessifs » du schéma directeur
régional des exploitations agricoles ;

Considérant que les demandes concurrentes déposées par :  GAEC ELEVAGE MAURIN, GAEC
DE  LA  VILLEDIEU et  DECROIX  Didier  correspondent  au  rang  de  priorité  n°8  « Autres
agrandissements non excessifs » ;
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Considérant  que NURIT Joël  a fait  valoir,  par courrier en date du 4 septembre 2017, le critère
d’appréciation pour départager les demandes concurrentes dans un même rang de priorité « proximité
entre les parcelles objet de la demande et celles exploitées par le demandeur » pour la parcelle B 248
(en partie) et la parcelle B 581 ;

Considérant que LE GAEC ELEVAGE MAURIN a présenté un projet de deux installations en 2015
intégrant 56 ha (parcelles : A 113 190 508 577 578 581 605 617 619 621 624 626 630 636 641 648
657 663 667 692) qui constitue une partie des surfaces objet de la présente demande et qu’ils ont
obtenu l’autorisation d’exploiter sur ces surfaces le 05/11/2015 ;

Considérant  que  le  projet  d’installation  des  deux  agriculteurs  membres  du  GAEC  ELEVAGE
MAURIN qui a permis l’obtention de l’aide à l’installation (DJA) comprenait les 56 ha qui constitue
une partie des biens de la présente demande (A 190) et que leur perte compromettrait la réussite de
l’installation ;

Considérant que le reste des surfaces objet de la présente demande de NURIT Joël était exploité par
ce dernier et que leur perte compromettrait le fonctionnement de l’exploitation de NURIT Joël ;

Considérant  les  précisions  apportées à la demande par courriel  du 19 avril  2018, présentées en
annexe ;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – L’arrêté préfectoral AGR N°76-2017-310 du 30 octobre 2017 est abrogé.

Art. 2. – NURIT Joël dont le siège d’exploitation est situé à 48700 LA VILLEDIEU est autorisé à
exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 57 hectares (A 195 286 522 608 609 611 613
615 637 644 650 653 659 / B 123 581 124 628 629 621 633 634 635 636 652 954 123 2 335 715 726
734 735 736 737 755 756 906 920 929 937 939 248 (en partie) appartenant à la Mairie de la Villedieu
sis sur la commune de la Villedieu.
L’autorisation  est  accordée pour la  parcelle  A 190 pour partie  sur  28 ca  70,  conformément  à
l'avenant au bail de la commune de la Villedieu en date du 13 août 2012 et tel qu'indiqué sur le plan
porté en annexe.

Art.  3. –  La  présente  autorisation  partielle  sera  périmée  si  les  parcelles  sur  lesquelles  porte
l’autorisation n’ont pas été mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de
sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant
l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si les parcelles sont
louées, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place,  sauf si la situation personnelle  du demandeur change au regard du contrôle des structures
(article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art.  4. –  S’il  est  constaté  que  les  parcelles  objet  d’un  refus  d’exploiter,  sont  exploitées  par  le
demandeur, ce dernier s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de
région  de  régulariser  sa  situation.  Le  montant  desdites  sanctions  pécuniaires  est  compris  entre
304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 5. –  La présente autorisation partielle n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des
exploitations agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien
des suites données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans
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le cadre d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art.  6. – Le secrétaire général  aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Lozère sont
chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur,
au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 8 juin 2018

  Pour le Directeur et par délégation
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

   Guillaume RANDRIAMAMPITA
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AGRI N°R76-2018-0144

Annexe à l’arrêté autorisation partielle d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Demandeur :  NURIT Joël

N° d’enregistrement :  481762

relevé parcellaire division de la parcelle A190 entre les deux exploitants
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DRAAF Occitanie

R76-2018-06-13-006

Arrêté portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien

agricole au EARL Rames enregistré sous le n°46180075 d’une superficie

de 6,20 hectares

Arrêté portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole au EARL

Rames
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0152

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 16 mai 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 23 mai 2018 n° R 76-2018-130/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC des Deux Vallées domicilié à Le
Gro - 46170 Castelnau Montratier-Sainte Alauzie, auprès de la direction départementale des
territoires du Lot, enregistrée le 16 février 2018 sous le n°4618052 pour exploiter 17,88 ha en
propriété de COMBELLES Jean-Luc ;

Vu la demande concurrente pour exploiter 17,88 ha, en propriété de COMBELLES Jean-Luc,
déposée par l'EARL Rames demeurant à Les Combelles - 46170 Flaugnac le 13 avril 2018 sous le
numéro 46180075 ;

Vu le courrier de l'EARL Rames reçu en date du 22 mai 2018, modifiant sa demande, diminuée à
6,20 ha sis sur 46170 Castelnau Montratier-Sainte Alauzie ;

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC des Deux Vallées correspond à la priorité n°6
(autre agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 17,88 ha, du Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;
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Considérant que l'opération envisagée par l'EARL Rames correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 6,20 ha, du Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne, soient les
parcelles suivantes :

Considérant que l'EARL Rames est en agrandissement excessif ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et
qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrête  :

Art. 1er. – L'EARL Rames dont le siège d’exploitation est situé à 46170 Flaugnac n’est pas
autorisée à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 6,20 hectares appartenant à
COMBELLES Jean-luc sis sur la commune de Castelnau Montratier-Sainte Alauzie.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 13 juin 2018

     Pour le Préfet et par délégation,
Le directeur régional de l’alimentation, 

de l’agriculture et de la forêt

signé

Pascal AUGIER
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DRAAF Occitanie

R76-2018-06-08-013

Arrêté portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien

agricole au GAEC de Vitaterne enregistré sous le n°46180055 d’une

superficie de 2,13 hectares

Arrêté portant refus d’exploiter au titre du contrôle des structures un bien agricole au GAEC de

Vitaterne
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2018-0146

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Occitanie portant schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 16 mai 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l'arrêté du 23 mai 2018 n° R 76-2018-130/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC de Raygasse domicilié à le Bourg-
46150 THEDIRAC, auprès de la direction départementale des territoires du Lot, enregistrée le 14
février 2018 sous le n°4618042 pour exploiter 2,13 ha en propriété de COUDERC Françis ;

Vu la demande concurrente pour exploiter ces mêmes surfaces, en propriété de COUDERC Françis,
déposée par le GAEC de Vitaterne demeurant à Les Plaines de Vitaterne- 46150 CATUS le 6 mars
2018 sous le numéro 46180055 ;

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC de Raygasse correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 2,13 ha, du Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l'opération envisagée par le GAEC de Vitaterne correspond à la priorité n°6 (autre
agrandissement) pour l'ensemble des surfaces demandées soit 2,13 ha, du Schéma Directeur
Régional des Exploitations Agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la
Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne.
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Considérant que le GAEC de Vitaterne est en agrandissement excessif ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et
qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour
les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Arrête  :

Art. 1er. – Le GAEC de Vitaterne dont le siège d’exploitation est situé à 46150 Catus n’est pas
autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 2,13 hectares appartenant à
COUDERC Françis sis sur la commune de Catus.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Lot sont chargés,
chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au
propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la
région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 8 juin 2018

      Pour le Directeur et par délégation,
Le Chef du service régional de

l'agriculture et de l'agroalimentaire

signé

Guillaume RANDRIAMAMPITA
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Budgétaire 2018
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 
ARRETE n°23 / 2018 

 
portant nomination des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales de la Creuse 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4 ; 

Vu les désignations formulées par le Préfet de la Région en date du 14 novembre 2017 ; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ;  

Vu l'arrêté du 20 juin 2017 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés au Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales de la Creuse ; 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaires :  

- Madame Isabelle MOREAU 
- Monsieur Marc PERIGAUD 

Suppléants : 

- Madame Maryse JAUMOT 
- Madame Chantal VIRLOJEUX 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires :  

- Monsieur Franck GLESAZ 
- Monsieur Sébastien TROCELLIER 

Suppléants : 

- Monsieur Sébastien GENIN 
- Madame Mireille THERIAU 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Laurent ABRAHAM 
- Madame Nadine MERITET 

Suppléants : 

- Monsieur Pascal CAPRI 
- Madame Agnès PETIT  
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Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Philippe BAJOU 

Suppléant : 

- Madame Béatrice AUBIER 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 
(CFE-CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Fabrice BOUREILLE 

Suppléant : 

- Monsieur Lionel WAUTHIER 

2° En tant que Représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Madame Florence CHARROYER  
- Madame Claudine GRIZON 
- Monsieur Xavier NAUDON 

Suppléants : 

- Monsieur Serge FAYETTE 
- Monsieur Denis LAROUSSE  
- 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaire :  

- Monsieur Franck RAPINAT 

Suppléant : 

- 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Corinne CLEMENCON 

Suppléant : 

- Madame Kadia GUILLEMOT 

3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaire :  

- Monsieur Miguel BAPTISTA 

Suppléant : 

- 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Marie CAUBERE 

Suppléant : 

-  
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Sur désignation de l'Union Nationale des Professions Libérales (UNAPL) et de la Chambre Nationale des 
Professions Libérales (CNPL) : 

Titulaire :  

- Madame Isabelle SARDIN 

Suppléant : 

- 

4° En tant que Autres Représentants  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaires :  

- Madame Elisabeth DE SAINT VAURY 
- Madame Marie-Claude MENDO 
- Monsieur Gilles TRUQUET 
- Madame Emilie ROUGIER 

Suppléants : 

- Madame Christine AUCHAPT 
- Madame Bénédicte DE LA BROSSE 
- Madame Lucie LOCHE 
- Madame Marilyne VALLADEAU 

5° En tant que personne(s) qualifiée(s) dans le domaine d’activité de l’organisme 

Sur désignation du préfet de région : 

- Madame Marion BERGOGNON 
- Madame Annie DEVINEAU 
- Monsieur Alain GRAVILLON 
- Madame Marie-Christine SCHULZ 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 

Fait à Bordeaux, le 28 janvier 2018 
 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
 
 
 Hubert VERDIER 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 
ARRETE n° 43 / 2018 

 
portant nomination des membres du Conseil d’Administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4 ; 

Vu les désignations formulées par le Préfet de la Région en date du 22 décembre 2017; 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées ;  

Vu l'arrêté du 20 juin 2017 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés au Conseil d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn ; 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaires :  

- Madame Marie-Françoise BESOMBES  
- Monsieur Roger LEMOUZY 

Suppléants : 

- Madame Béatrice LE MOAL 
- 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires :  

- Monsieur Stéphane AYMARD 
- Monsieur Eric FABROT 

Suppléants : 

- Madame Céline FELIPE 
- Monsieur Alain LARROQUE 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Joël CALMETTE 
- Madame Fathia ROUCH 

Suppléants : 

- Madame Sylvie CASSE 
- Monsieur Christophe ROUCH 
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Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Madame Clotilde FURINI 

Suppléant : 

- Monsieur Gaëtan QUINQUIRY 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 
(CFE-CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Pascal GALAN PEDREGIL 

Suppléant : 

- Madame Sandra LABRO 

2° En tant que Représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Guy AUDU 
- Monsieur Jean-Michel CHENY 
- Madame Christine SOUCHON 

Suppléants : 

- Monsieur Jacques BERBON 
- Monsieur Patrick BONNEFOY 
- Monsieur Ludovic GATTI 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaire :  

- Monsieur Jean-Hugues PAUZIE 

Suppléant : 

- Monsieur Jean-Pierre DEMNI 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Monsieur Jean-Michel CAMPS 

Suppléant : 

-  

3° En tant que Représentants des travailleurs indépendants  

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaire :  

- Monsieur Philippe BARTHES 

Suppléant : 

- Monsieur Alain REGOLA 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaire :  

- Madame Patricia CLAVIER 

Suppléant : 

-  
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Sur désignation de l'Union Nationale des Professions Libérales (UNAPL) et de la Chambre Nationale des 
Professions Libérales (CNPL) : 

Titulaire :  

-  

Suppléant : 

- 

4° En tant que Autres Représentants  

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Gilles ALAUZE 
- Madame Catherine BUISSON 
- Madame Eliane LAVAGNE 
- Madame Pascaline REYNAUD-MATTUTZU 

Suppléants : 

- Monsieur David BOSSARD 
- Monsieur Frédéric GERMAIN 
- Madame Anne LAFFARGUE 
- Madame Hélène PARRA 

5° En tant que personne(s) qualifiée(s) dans le domaine d’activité de l’organisme 

Sur désignation du préfet de région : 

- Madame Christine ANDRIEU-RUP 
- Madame Dominique DECLERCQ-PUYPE 
- Monsieur Pierre TRANIER 
- Monsieur Florent VAN DER ZYPPE 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 26 janvier 2018 
 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

                  
 
 

                                                                                                      Hubert VERDIER 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 
ARRETE n° 51/2018 

 
portant nomination des membres du Conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gers 
 

La ministre des solidarités et de la santé 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R.211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l'arrêté du 20 juin 2017 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu les désignations formulées par les organisations habilitées ;  

A R R Ê T E 

Article 1 

Sont nommés membres du Conseil de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gers ; 

1° En tant que Représentants des assurés sociaux : 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail (CGT) : 

Titulaires :  

- Monsieur Francis BUFFARAL 
- Monsieur Guy FRETIER 

Suppléants : 

- Monsieur Pascal BOSCHET 
- Madame Laure PICHERIT 

Sur désignation de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) : 

Titulaires :  

- Madame Evelyne DUPOUY 
- Madame Patricia JIMENEZ 

Suppléants : 

- Monsieur Joseph MISTRORIGO 
- Monsieur Christian HOURIEZ 

Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) : 

Titulaires :  

- Madame Dominique LAROUSSE 
- Monsieur Jean-Claude MORA 

Suppléants : 

- Madame Dominique ARAZO 
- Madame Dominique URBANOWICZ 

Sur désignation de la Confédération Française des Travailleurs Chrétiens (CFTC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Jean-Luc TOFFOLON 
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Suppléant : 

- Monsieur Jean-Pierre DESRIAC 

Sur désignation de la Confédération Française de l'Encadrement - Confédération Générale des Cadres 
(CFE-CGC) : 

Titulaire :  

- Monsieur Michel SESPIAUT 

Suppléant : 

- Madame Lisette DUCOS 

2° En tant que Représentants des employeurs  

Sur désignation du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) : 

Titulaires :  

- Monsieur Jérôme FOUET 
- Monsieur Philippe LAFFORGUE 
- Monsieur Laurent VIALLEIX 
- Monsieur Benoît XAVIER 

Suppléants : 

- 
- 
- 
- 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires :  

- Monsieur Didier CABROL 
- Monsieur Pierre DURAND 

Suppléants : 

- 
- 

Sur désignation de l'Union des Entreprises de Proximité (U2P) : 

Titulaires :  

- Monsieur Gérard LOUBET LESCOULIE 
- Madame Isabelle MILLAS 

Suppléants : 

- Monsieur Benoît MATHARAN 
- Monsieur Franck MEVEL 

3° En tant que Autres Représentants  

Sur désignation de la Fédération Nationale dela Mutualité Française (FNMF) : 

Titulaires :  

- Madame Christine FERRAND 
- Monsieur Roland STURMEL 

Suppléants : 

- Monsieur Michel LAPORTE 
- Monsieur Stéphane LARROQUE 

Sur désignation Association des accidentés de la vie (FNATH) : 

Titulaire :  

- Madame Marie-Jeanne INGARGIOLA 
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Suppléant :  

- Madame Marie-Christine VENICA 

Sur désignation de l’Union nationale des associations agréées d’usagers du système de santé (UNAASS) :  

Titulaire :  

- Madame Anne-Marie NUNES 

Suppléant :  

- 

Sur désignation de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) : 

Titulaire :  

- Madame Hélène FLANDRIN 

Suppléant :  

- Monsieur Marc CASSAGNE 

Sur désignation de l'Union Nationale des Professions Libérales (UNAPL) : 

Titulaire :  

- 

Suppléant :  

- 

4° En tant que personne qualifiée dans le domaine d’activité de l’organisme 

- Madame Andrée CAPPE 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 19 mars 2018 
 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
 
 Hubert VERDIER 

 

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R76-2018-03-19-006 - Arrêté initial portant nomination des membres du conseil de la CPAM
du Gers 239



MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux

R76-2018-06-11-001

Arrêté portant modification de la composition de conseil de la CPAM du

Gers

Arrêté portant modification de la composition de conseil de la CPAM du Gers

MISSION NATIONALE DE CONTRÔLE antenne de Bordeaux - R76-2018-06-11-001 - Arrêté portant modification de la composition de conseil de la CPAM
du Gers 240



 

MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 
ARRETE n° 110/2018 

 
portant modification de la composition du conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie du Gers 
 

La ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°51/2018 du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Gers ; 

Vu l'arrêté du 20 juin 2017 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de l’de l'Union Nationale des Professions Libérales (UNAPL) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie du Gers est complété comme suit : 

Dans la liste des autres représentants désignés au titre de l'Union Nationale des Professions Libérales 
(UNAPL) est nommé :  

- Monsieur Christophe DANDO en tant que titulaire sur poste vacant.  

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 11 juin 2018 
 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
 Hubert VERDIER 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 
ARRETE n° 79 / 2018 

 
portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn 
 

La ministre des solidarités et de la santé 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4,  

Vu l’arrêté ministériel n°43/2018 du 26/01/2018 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn ; 

Vu l'arrêté du 20 juin 2017 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel en date du 26/01/2018 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de 
la Caisse d’Allocations Familiales est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF), la candidature de Monsieur Guy AUDU est invalidée. Le poste de titulaire est vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 13 avril 2018 
 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
 Hubert VERDIER 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 
ARRETE n° 111/ 2018 

 
portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn 
 

La ministre des solidarités et de la santé 
 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4,  

Vu l’arrêté ministériel n°43/2018 du 26/01/2018 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn ; 

Vu l’arrêté ministériel n°79/2018 du 13/04/2018 portant modification des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Tarn ; 

Vu l'arrêté du 20 juin 2017 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel en date du 26/01/2018 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de 
la Caisse d’Allocations Familiales est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) sont invalidées les candidatures de :  

- Monsieur Jacques BERBON en tant que suppléant, le poste devient vacant, 

- Monsieur Ludovic GATTI en tant que suppléant, le poste devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 11 juin 2018 
 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
 Hubert VERDIER 
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Page 1 – Arrêté complémentaire n° 1/2RG-UGECAM2018/2 du 12 juin 2018 

Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées 
 

 
 

R  PUBLIQUE FRANÇAISE 
 

Ministère des solidarités et de la santé 

    
Arrêté complémentaire n° 1/2RG-UGECAM2018/2 du 12 juin 2018 

portant nomination des membres du conseil de l'Union 
pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) 

Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 

 

 Vu  le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 216-1, L. 216-3 et D. 231-1 à D. 231-4 ; 

 Vu  l’arrêté du 29 décembre 2004 fixant les statuts types des Unions pour la Gestion des Etablissements des  

   Caisses d’Assurance Maladie ; 

Vu l’arrêté n° 2RG-UGECAM2018 du 4 juin 2018 portant nomination des membres du conseil de l'Union pour la Gestion des 

Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées ; 

Vu  les propositions de désignation de conseillers appelés à siéger au sein dudit conseil formulée, s’agissant des représentants 

des assurés sociaux, par la Confédération Française Démocratique du Travail (CFDT) ; 

  

Arrête : 
  

Article 1er 

  
 Sont nommés membres du conseil de l'Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie 

Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées :  

 

-  En tant que représentants des assurés sociaux : 

 

 Sur désignation de la Confédération Française Démocratique du Travail - CFDT   

 

Titulaire(s) 

 Mme Judith HAMM 

 M Aimé MUNOZ 

 

Suppléant(s) 

 M Cédric MAROT 

  

 Le document en annexe tient compte de ces modifications. 

 

Article 2 

  
Le chef d'antenne de Marseille de la Mission Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale est chargé de 

l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture de la région Occitanie. 
  
 
 Fait à Marseille, le 12 juin 2018 
  
 La ministre des solidarités et de la santé, 
 Pour la ministre et par délégation : 
 Le chef d'antenne de Marseille de la Mission  
 Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de  

 sécurité sociale 
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Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses d'Assurance Maladie (UGECAM) Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées 
 

 

 

Statut Nom Prénom

CABANTOUS Guylain

GIL Bernard

BOUSQUET Jocelyne

LARRIBAU Marie-Agnès

FOUILHE Gilbert

MISTRORIGO Joseph

CAZALA Patrick

MARMIESSE Jean-Claude

HAMM Judith

MUNOZ Aimé

MAROT Cédric

non désigné

Titulaire(s) PACALY Patrick

Suppléant(s) CAREDDA Anne-Marie

Titulaire(s) DIGNAC Pascal

Suppléant(s) LUBCZANSKI Rémy

BINNENDIJK Olivier

GILABEL Patrick

MALGOUYRES Pierre

WEINSANTO Catherine

BLIVET Guillaume

BRAU Jean-Denis

COMBES Frédéric

MALLET Teddy

BARTHES Philippe

BOUSCAREN Rémy

BAUDET Jean Pascal

COURONNE Bertrand

DEGOUTIN Eric

non désigné

VIGUIER Serge

non désigné

ETIENNE Marc

LLOPART Nicolas

COUSIN Dalila

SIMON Anne-Marie

12/06/2018Dernière mise à jour : 

Dernière(s) modification(s)

ANNEXE :

Union pour la Gestion des Etablissements des Caisses 

d'Assurance Maladie (UGECAM) 

Languedoc Roussillon - Midi Pyrénées

En tant que Représentants 

de la mutualité :
FNMF

CPME

U2P

En tant que Représentants 

des employeurs :

CGT

En tant que Représentants 

des assurés sociaux :

CGT - FO

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

CFDT

Organisations désignatrices

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

Titulaire(s)

Suppléant(s)

CFTC

CFE - CGC

Titulaire(s)

Suppléant(s)

MEDEF
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